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des instruments ý nanciers ý gureraient dans un 

document distinct.

ASSURANCE

Le Board a pris connaissance des observations que les 

repr®sentants dôorganismes internationaux en rapport 

avec les activit®s dôassurance lui ont fait parvenir sur 

son projet ç Contrats dôassurance è, et notamment 

celles dôun repr®sentant de lôIAIS (voir ci-apr¯s). 

Aucune d®cision nôa ®t® prise.

NORMES COMPTABLES POUR LES PETITES ET MOYENNES 
ENTREPRISES

Le Board a d®battu de la version r®vis®e du projet 

dôexpos®-sondage çIFRS pour les PME è qui int¯gre les 

modiý cations intervenues depuis la version d®battue 

lors de la r®union de mai 2006. Il a pris diff®rentes 

d®cisions sur des points laiss®s en suspens.

EVALUATION ë LA JUSTE VALEUR

Le projet Evaluation ¨ la juste valeur ý gure dans le 

protocole dôaccord conclu avec le FASB et a pour 

objectif de publier des recommandations communes 

sur cette question dôici 2008. Lôobjectif du projet est de 

d®ý nir plus clairement la juste valeur et de fournir des 

directives sur son ®valuation lorsque son utilisation est 

requise par une autre norme.

AMENDEMENT DõIAS 37

Le Board a poursuivi lôexamen des questions li®es au 

principe de comptabilisation propos® dans lôexpos®-

sondage relatif ¨ IAS 37. Il a not® que beaucoup de 

commentateurs sont en d®saccord avec la proposition 

qui vise ¨ supprimer le crit¯re de probabilit® dans les 

crit¯res de comptabilisation.

CADRE CONCEPTUEL

Le Board a poursuivi ses d®lib®rations sur les questions 

associ®es ¨ la phase B (El®ments et Comptabilisation) 

du projet de cadre conceptuel conjoint IASB/FASB en 

analysant lôapplication ¨ certaines situations de la 

d®ý nition op®rationnelle dôun actif. Il confrontera ses 

conclusions avec celles du FASB au cours de la r®union 

de juillet.

ACTIVIT£S DE LõIFRIC

Le Board a examin® pour approbation lôinterpr®tation 

d®velopp®e par lôIFRIC D 18 (Information ý nanci¯re 

interm®diaire et d®pr®ciation) et va la publier apr¯s 

quelques modiý cations mineures.

PROJET DE LõASB SUR LA COMPTABILISATION DES 
PRESTATIONS DE RETRAITE

Le Board a organis® une session ®ducative sur le 

projet de comptabilisation des pensions de retraite 

actuellement conduit par lôASB britannique (voir 

Rubrique Nouveaux d®veloppements). Aucune 

d®cision nôa ®t® prise.

IAS 33 - REVENU PAR ACTION ð M£THODE DE RACHAT 
DõACTIONS

Le Board nôamendera pas IAS 33 (R®sultat par action), 

comme il avait ®t® propos® en janvier 2006. Il a 

coný rm® son intention de proc®der ¨ lôamendement 

destin® ¨ ®tendre lôutilisation de la m®thode du 

rachat dôactions pour calculer lôeffet de la dilution des 

instruments convertibles.

PROGRAMME TECHNIQUE

Comme chaque trimestre, le Board a examin® le 

programme de travail technique de lôIASB, qui pr®cise 

les travaux ¨ accomplir au cours des 18/24 prochains 

mois mis ¨ son agenda.

Prochaine r®union de lôIASB : 17 au 
21 juillet 2006 ¨ Londres.
IASB Update ï Juin 2006, 5 pages

PU B L I C A T I O N S

EXPOS£-SONDAGE SUR LõINFORMATION ë 
FOURNIR SUR DES INSTRUMENTS FINANCIERS
LôIASB a mis en consultation jusquôau 23 octobre 2006 

des propositions concernant lôinformation ¨ fournir 

sur certains instruments ý nanciers pr®sentant 

des caract®ristiques similaires ¨ celles des actifs 

ordinaires, mais qui sont actuellement class®s comme 

passifs ý nanciers. Ces propositions sont r®unies dans 

un expos®-sondage amendant IAS 32 (Instruments 

ý nanciers : pr®sentation) et IAS 1 (Pr®sentation des 

®tats ý nanciers). Selon ces amendements, ces types 

dôinstruments ý nanciers seront comptabilis®s en 

capitaux propres, sous r®serve que soient satisfaits 

certains crit¯res pr®cis :

- les actions ordinaires remboursables ¨ lô®metteur ¨ 

la juste valeur,

- les actions ordinaires dôentit®s ¨ dur®e de vie 

limit®e,

- les participations d®tenues par des associ®s conduits 

¨ dissoudre leur association suite ¨ la disparition de 

lôun dôentre eux (suite ¨ un d®c¯s ou ¨ un d®part ¨ 

la retraite).

IASB ï Communiqu® de presse ï 22 juin 2006, 2 pages

PREMIERS CHAPITRES DU CADRE CONCEPTUEL 
DE LA COMMUNICATION FINANCIĉRE
Dans le cadre de son projet conjoint avec le FASB sur 

lô®laboration dôun cadre conceptuel de lôinformation 

ý nanci¯re, lôIASB a mis en consultation jusquôau 

3 novembre 2006 un document exposant son point de 

vue pr®liminaire sur les objectifs de la communication 

ý nanci¯re, ainsi que les caract®ristiques qualitatives 

dôune information ý nanci¯re utile ̈  la prise de d®cision. 

Il sôagit du premier document produit dans le cadre du 

projet commun d®ý ni par le protocole dôaccord datant 

de f®vrier 2006. Quand ils auront pris connaissance 

des commentaires qui leur seront parvenus sur ces 

propositions, lôIASB et le FASB publieront courant 2007 

un expos®-sondage r®capitulatif. 

IASB/FASB ï Communiqu® de presse - 6 juillet 2006, 2 pages

PUBLICATION DõIFRIC 10 -  INFORMATION 
FINANCIĉRE INTERM£DIAIRE ET D£PR£CIATION
LôIFRIC publie une interpr®tation intitul®e ç Information 

ý nanci¯re interm®diaire et d®pr®ciationè, qui vise 

¨ r®soudre une  apparente contradiction entre 

les obligations ý gurant dans IAS 34 (Information 

ý nanci¯re interm®diaire) et  les dispositions relatives 

¨ la d®pr®ciation dans IAS 36 (D®pr®ciation des actifs) 

et IAS 39 (Instruments ý nanciers : comptabilisation 

et ®valuation). IFRIC 10 pr®cise que les pertes de 

valeur comptabilis®es dans les comptes interm®diaires 

ne doivent pas °tre reprises dans les comptes 

interm®diaires ou annuels ult®rieurs.

IFRIC ï Communiqu® de presse ï 20 juillet 2006,  1 page 

VI E D E LõO R G A N I S A T I O N

NOMINATION DE 3 MEMBRES DE LõIFRIC
Les Trustees de lôIASC Foundation ont annonc® la 

nomination de 3 membres de lôIFRIC : Sarah York 

Kenny (International Finance Corporation - Banque 

mondiale) ; Takatsugu Ochi (soci®t® Sumitomo - 

Japon) et Ruth Picker (Ernst & Young - Australie). Ces 

mandats de 3 ans expireront le 30 juin 2009. Lors de 

leur r®union ¨ Berlin, les Trustees ont dôailleurs r®þ ®chi 

¨ lô®ventualit® dôaugmenter le nombre des membres 

de lôIFRIC aý n de favoriser une plus forte participation 

de la communaut® des pr®parateurs de lôinformation 

ý nanci¯re dans le processus dôinterpr®tation. Ils 

d®cideront prochainement de la suite ¨ donner ¨ cette 

proposition.

IASB ï Communiqu® de presse ï 3 juillet 2006, 2 pages

CR£ATION DõUN CENTRE XBRL EN LIGNE
LôIASCF vient de cr®er un centre ®ducatif en 

ligne (EduCentre) qui propose un ensemble 

de recommandations dôapplication du langage 

XBRL (eXtensible Business Reporting Language). 

Lôensemble de la biblioth¯que XBRL disponible sur 

ce site a ®t® reprise et actualis®e aý n de proposer 

les recommandations t®l®chargeables en mati¯re de 

taxonomie, un ensemble dôoutils p®dagogiques sur les 

IFRS et XBRL ainsi que les rudiments et fondamentaux 

de ce langage. 
Pour toutes pr®cisions suppl®mentaires : www.iasb.org.uk

International Accounting Bulletin ï NÁ 391 - 23 juin 2006, 
page 8

IFAC
R£ U N I O N S

R£UNION DE LõIAASB ð 22 AU 
26 MAI 2006 ð NEW YORK
IMPORTANCE RELATIVE

LôIAASB a approuv® les versions d®ý nitives des projets 

de norme ISA 320 r®vis®e (Importance relative dans 

lôidentiý cation et lô®valuation des inexactitudes) et 

ISA 450 (Evaluation des inexactitudes identiý ®es lors 

de lôaudit).

COMMUNICATIONS

LôIAASB a d®battu dôune version d®ý nitive dôISA 260 

r®vis®e (Communication de lôauditeur avec les 

personnes constituant le gouvernement dôentreprise). 

Parmi les th¯mes abord®s ý guraient les conditions 

de documentation, la formulation de lôobjectif 

et lôutilisation du temps pr®sent dans la norme 

reformul®e. Lôapprobation ofý cielle est diff®r®e jusquô¨ 

la ý nalisation des conventions de r®daction adopt®es 

dans le cadre du projet Clarity

MODIFICATIONS

LôIAASB a d®battu des projets r®vis®s ISA 705 

(Modiý cations de lôopinion dans le rapport dôaudit 

ind®pendant) et ISA 706 (Paragraphes dôobservation 

dans le rapport dôaudit ind®pendant). Il examinera, 

lors de sa r®union de juillet 2006, les projets ®tablis 













- le passif de lôemployeur doit-il reþ ®ter les futures 

augmentations de salaires?

- quel est le retour sur actif et comment doit-il ý gurer 

dans les comptes de lôemployeur ?

- quel taux dôactualisation doit-on utiliser pour traduire 

les þ ux de tr®sorerie futurs ¨ une valeur actuelle 

r®aliste ?

GESTION DU PROJET

Pour sôaider dans sa recherche, lôASB a constitu® 

un panel consultatif sur les retraites (Pensions 

Advisory Panel) compos® de personnes susceptibles 

de proposer des perspectives sp®cialis®es sur la 

comptabilisation des retraites, notamment des 

actuaires, des pr®parateurs et des utilisateurs dô®tats 

ý nanciers et des r®gulateurs. Le r¹le de ce panel est 

de sôassurer que sont pris en compte les points de vue 

dôune large gamme dôintervenants qualiý ®s.

Les r®sultats de ces recherches devraient °tre publi®s 

courant 2006.

ASB Update ï 30 juin 2006, 3 pages

ETATS-UNIS - PENSIONS DE RETRAITE : LE 
FASB VA DE LõAVANT    
Faisant ý  des objections formul®es tant par les 

employeurs que par les actuaires, le Financial 

Accounting Standards Board a d®cid® ¨ lôunanimit® 

dôobliger les soci®t®s ¨ faire ý gurer dans leur bilan des 

estimations de leur passif ¨ venir li® aux pensions de 

retraite. Reprenant assez ý d¯lement les pr®conisations 

des investisseurs, les membres du  Board ont donn® 

leur accord pour utiliser une projection du montant 

des obligations de retraite (projected beneý t 

obligation - PBO) aý n de comptabiliser les pensions 

dans les bilans. Ils ont ®galement approuv® le principe 

dôune ý nalisation rapide de la premi¯re phase de 

la r®forme de la comptabilisation des pensions de 

retraite et autres prestations post®rieures ¨ lôemploi. 

Ils ont repouss® les demandes qui leur avaient ®t® 

faites aý n de focaliser leurs efforts sur des moyens 

plus pr®cis dô®valuation des obligations de retraite. 

Dans un premier temps, ils vont obliger les soci®t®s 

¨ pr®ciser dans leur bilan le statut de leur fonds de 

pension (sous ou sur-provisionn®), lôappr®ciation de 

cette provision sô®valuant comme la diff®rence entre la 

juste valeur des actifs composant le fonds de retraite 

et le PBO.

Les analystes et les investisseurs ont accueilli 

favorablement ces d®cisions qui leur permettront 

de b®n®ý cier dôune information beaucoup plus riche 

que celle dont ils disposent actuellement dans ce 

domaine. 

FASB ï Communiqu® de presse ï 13 juillet 2006, 2 pages * 
CFO.com ï 13 juillet 2006, 2 pages

 CANADA - LA FIN DES R£GIMES DE RETRAITE
Les r®gimes de retraite professionnelle ¨ prestations 

d®termin®es (RRPD) sont dans une situation 

dramatique depuis la mise en place de politiques 

de placement audacieuses combin®es ¨ un faible 

rendement des actions. Cette situation a conduit ¨ une 

insufý sance de la capitalisation  (ou provisionnement). 

Le d®ý cit cumul® des plus importants RRPD est pass® 

¨ 26 milliards de dollars en 2004, selon une ®tude de 

CGA-Canada sur le sujet.

Or, la sous-capitalisation des r®gimes nôest pas la seule 

menace pesant sur les syst¯mes de r®gimes de retraite 

traditionnels. Des r¯gles et des pratiques comptables, 

d®favorables aux investisseurs, ont ®galement ®t® 

d®nonc®es. Lô®tude de CGA-Canada indique que les 

lois r®gissant les r®gimes de retraite doivent °tre 

harmonis®es dans les diff®rentes provinces et que 

les normes comptables doivent °tre revues. Diff®rents 

m®canismes de lissage doivent °tre introduits pour 

prot®ger les ®tats ý nanciers contre les perturbations 

susceptibles dôaffecter les r®gimes de retraite. Il faut 

®galement revoir les normes actuarielles dont le 

manque de pr®cision a ®t® d®nonc® dans une r®cente 

®tude, puisque lôabsence de directives sur le choix des 

hypoth¯ses dô®valuation rend lôactuaire trop vuln®rable 

et expose ainsi les r®gimes de retraite ¨ des risques 

accrus. Lôarticle fait le point des enjeux concern®s et 

des solutions ¨ y apporter.

CGAMagazine ï NÁ 3 ï Mai/Juin 2006, pages 12 ¨ 19

NOUVEAUX D£VELOPPEMENTS  (SUITE)
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VUES DE PRESSES

UNION EUROP£ENNE
AL L E M A G N E

PREMIERS R£SULTATS DõINSPECTION DE LA 
DPR
WPG Die Wirschaftspr¿fung ï NÁ 13 ï 1er juillet 2006, page A 2

Les 99 inspections de comptes de soci®t®s de capitaux 

qui ont ®t® effectu®es jusquô¨ ý n avril 2006 par le 

Deutsche Pr¿fstelle f¿r Rechnungslegung (DPE) ont 

mis en ®vidence 2 cas de pr®sentation litigieuse des 

comptes annuels, qui conduira m°me pour lôun dôentre 

eux ¨ une publication correspondante par la BaFin.

LE PROBLĉME DE LõOBJECTIVIT£ DU 
WIRTSCHAFTSPR¦FER
WPG Die Wirschaftspr¿fung ï NÁ 13 ï 1er juillet 2006, pages 
821 ¨ 830

Avec sa nouvelle formulation des dispositions relatives 

¨ lôimpartialit® de lôauditeur externe dans lôarticle 319 

du Code de commerce, le l®gislateur allemand a 

cherch® ¨ reconý gurer la question de lôimpartialit® 

de lôauditeur et ¨ clariý er ses crit¯res de d®ý nition . 

Le probl¯me dôatteinte ¨ lôobjectivit® en raison dôune 

activit® ant®rieure chez le client fait notamment lôobjet 

dôune consid®ration particuli¯re.

BE L G I Q U E

LE SUIVI DU CONTRďLE INTERNE ET DES 
RISQUES PAR LES PROFESSIONNELS DU 
CHIFFRE
Tax, Audit and Accountnacy ï NÁ 3 ï Juin  2006, pages 7 ¨ 11

Avec lô®volution permanente des l®gislations 

en mati¯re de gouvernance dôentreprise, les 

professionnels du chiffre (comptables, auditeurs 

internes, auditeurs externes) doivent plus que jamais 

donner des assurances au conseil dôadministration et 

aux actionnaires en mati¯re de gestion et de ma´trise 

des risques et de contr¹le des processus. Lôarticle 

d®crit les sp®ciý cit®s propres ¨ chaque profession.

FR A N C E

LES CABINETS AFFUTENT LEURS STRAT£GIES 
DE CROISSANCE
International Accounting Bulletin ï NÁ 390- 14 juin 2006, 
pages 12 ¨ 15

Lôensemble des cabinets fran­ais semble tirer parti 

du dynamisme retrouv® des march®s, qui ajoute ¨ 

lôattractivit® du march® fran­ais pour les investisseurs 

®trangers. Pour certains associ®s de cabinets, dans ce 

climat de croissance accrue des missions dôexpression 

dôassurance, lôheure est propice ¨ la recherche de 

nouvelles acquisitions. La revue IAB fait le point de la 

situation et des perspectives fran­aises.

GR ĉ C E

PONCTUALIT£ DES RAPPORTS ANNUELS  
DõENTREPRISES EN GRĉCE
European Accounting Review ï NÁ 2, pages 273 ¨ 287

Deux universitaires anglo-saxons rendent compte des 

r®sultats de leur enqu°te sur les facteurs inþ uen­ant 

la ponctualit® des rapports annuels publi®s par 

95 soci®t®s non ý nanci¯res cot®es ¨ la Bourse 

dôAth¯nes. Lôobjectif est de contribuer ¨ am®liorer la 

transparence des march®s et lôinformation ý nanci¯re 

fournie, en sôappuyant sur les constatations  ®tablies 

sur les 5 % de lô®chantillon qui publient en retard et 

les 3 autres % qui publient le dernier jour du d®lai 

autoris® (161 jours).

IR L A N D E

ICAI - ACTION EN FAVEUR DE LA PROTECTION 
DU TITRE PROFESSIONNEL
Accountancy ï NÁ 1354 ï Juin 2006, page 8

Lôautorit® de supervision de la profession irlandaise 

(IAASA) a men® pendant deux mois une consultation 

aupr¯s des organismes professionnels et du public aý n 

de savoir si le terme çaccountantè devait b®n®ý cier 

dôune protection juridique. Bien que les conclusions nôen 

soient pas encore connues, il semble que cette option 

recueille une majorit® dôavis favorables, ce qui pourrait 

conduire lôIAASA ¨ soumettre une recommandation en 

ce sens au minist¯re du Commerce et  de lôIndustrie.








